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Cette instruction abroge : 
DGER/SDPFE/2014-697  du  26/08/2014  :  instructions  relatives  à  l'action  de  formation  organisée  à
destination des formateurs relevant des organismes habilités pour la mise en œuvre des formations et tests
permettant l'accès au certificat individuel produits phytopharmaceutiques.
DGER/SDPFE/2016-622 du 28/07/2016 : instruction relative à l'action de formation organisée à destination
des formateurs relevant des organismes de formation habilités pour la mise en œuvre des formations et tests
permettant l'accès au certificat individuel produits phytopharmaceutiques.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet :  instruction  relative  à l'action  de formation  organisée,  par l'ACTA, à destination  des  formateurs
relevant des organismes de formation habilités pour la mise en œuvre des formations et tests permettant
l'accès au certificat individuel produits phytopharmaceutiques.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
Organismes de formation habilités en référence au R.254-13 et R.254-14 du CRPM

Résumé : organisation d'une action de formation de formateurs dans le domaine des techniques en faveur de 
la réduction de l'usage des produits phytopharmaceutiques, pour inscription.

Textes de référence :
- directive 2009/128/CE du 21 octobre 2009 instaurant un cadre d'action communautaire pour parvenir à une
utilisation des pesticides compatibles avec le développement durable et son annexe I,
- articles R.254-13 et R.254-14 du code rural et de la pêche maritime,
- décret n°2011-1325 du 18 octobre 2011 modifié fixant les conditions de délivrance, de renouvellement, de
suspension et de retrait des agréments des entreprises et des certificats individuels pour la mise en vente, la
distribution à titre gratuit, l'application et le conseil à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques,
- arrêté du 21 octobre 2011 modifié relatif aux conditions d'habilitation des organismes de formation mettant
en  œuvre  les  formations  et  tests  permettant  l'obtention  du  certificat  individuel  produits
phytopharmaceutiques.










